
 
 
 
 

RACONTE MOI UNE ENTREPRISE  
 
 

 
L’Association Jeune Entreprise d’Auvergne, membre de l'association nationale Jeunesse et 
Entreprises fondée en 1986 par Yvon Gattaz, a développé une approche originale permettant aux 
collégiens et lycéens de découvrir une entreprise pour rédiger, à la suite d'une visite et d'entretiens 
préparés, un article de presse valorisant ses métiers, ses produits ou services, et ses points forts.  
 
Suite à une rencontre avec M. Gérard Besson, Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand, René 
Belin, Président de l’AJ Entreprise d’Auvergne nous a naturellement impliqué dans l’élaboration du  
concours ''Raconte-moi une entreprise'' qui s'inscrit donc dans un projet pédagogique construit en 
partenariat entre les enseignants et le monde économique. Il a pour objectif de valoriser l'expression 
écrite des jeunes dans un exercice de découverte de l'entreprise. 
 
Un jury composé de Jeanine Closset , Béatrice Humbert et Alain Michault (Rectorat), Nicole 
Pavoni (CLEMI), Daniel Pouzadoux, Paul Saigne et Philippe Page (Fondation Varenne) René Belin 
(AJE-Auvergne) et François Tazzioli (Appel) a désigné parmi 35 dossiers reçus, les trois meilleurs 
travaux. 
 
Avant de remettre les prix aux lauréats je laisse la parole à René BELIN, Président de l’A.J. 
ENTREPRISE AUVERGNE  
 
 

Palmarès :  
 
Alors que les collégiens ont bien répondu, on dénombre deux candidatures lycéenne et aucune pour 
les étudiants en BTS. 
 
3ème Prix : Un chèque de 500 € au Collège de la Lionchère de Tence pour un reportage sur la 
découverte d’une entreprise de Travaux publics  MOULINS SA engagée pour l’environnement et 
notamment sur la transformation et la valorisation des déchets ainsi que sur les problèmes de 
sécurité. 
 
2ème Prix : Un chèque de 800 € au Collège Privé La Présentation à Saugues pour un reportage sur la 
filature LAURENT, entreprise artisanale et familiale qui préserve qualité et tradition ancestrale 
dans le traitement et la transformation de la laine. 
 
1er Prix : Un chèque de 1000 € au Collège Willy Mabrut de Bourg Lastic pour un reportage sur 
l’usine écolo qui parie sur l’avenir : EO2, la plus grande entreprise de granulés de bois en France, 
implantée à St Germain près d’Herment. Cette usine a investi dans les énergies renouvelables en 
fabricant des granulés de bois qui servent au chauffage des particuliers ou des professionnels 


